


« la réponse pénale est en décalage » « on prend plus 
soin des auteurs que des victimes » « les auteurs d'atteintes aux 
biens (cambriolages, vols), les plus importantes numériquement, bénéficient d'un 
traitement pénal qui leur permet de continuer à exercer leurs activités »

« sur la même longueur d'ondes » « opposer 
justice et forces de l'ordre était extrêmement contreproductif » « aucun manque à 
cette ligne de conduite »

Par procuration.

Antenne rouverte.

Prévention 2013.

Voleurs identifiés.

Flagrant délit.

Incendies nocturnes.
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